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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

Supprimer les alinéas 135 à 140.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les modalités de mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires sont catastrophiques : alors que 
le constat fait l’unanimité (les rythmes scolaires sont inadaptés), la réforme des rythmes scolaires 
dresse contre elle parents, enseignants et collectivités locales. Il faut en repenser complètement la 
méthode d’application.


